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AUSSAC-VADALLE le 1er mars 2006








Conseil Régional Poitou-Charentes








15 rue de l’ancienne comédie








BP 575








86021 POITIERS Cédex

OBJET : 

 N/ Demande de subvention

Madame la Présidente,

Je viens de prendre connaissance du courrier de refus de subvention du CENTRE SOCIO-CULTUREL  de notre commune.

Ce projet est l’aboutissement de réflexions et de consultations entre les habitants ruraux, néo-ruraux et municipalité. Il représente le futur lieu de mixité sociale et d’intégration de notre village qui connaît une urbanisation grandissante.

Notre Centre socio-culturel est un projet intercommunal porté par la Communauté de Communes de la Boixe, au départ, et repris par la municipalité à la demande expresse de la Préfecture, sous prétexte que la Communauté de Communes n’en avait pas la compétence.

Notre projet, entièrement de plain-pied, desservi sur ces trois cotés par des accès handicapés, pourvu  de tous les dispositifs nécessaires à l’intérieur comme à l’extérieur a  reçu un avis favorable de la commission départementale.

Notre plan de financement intégrait dès 2003 une aide du Conseil Régional, et comme notre demande de subvention a été déposée en 2004, il est évident que la structure n’est pas à 100 % en phase avec vos directives de 2005 ou 2006.

Le projet est de 485 000 € HT environ, votre participation sollicitée à 15 409 € représente 3,18 %. Ce n’est pas la somme en soi qui est significative car nous avions espéré plus d’aide  encore, mais c’est le symbole de votre soutien à une petite commune rurale qui vit de la terre et de la volonté de ses habitants.

Madame la Présidente, au vu de ces quelques éléments, je vous prie respectueusement de bien vouloir reconsidérer la position de vos collaborateurs et nous octroyer cette petite subvention qui pèsera plus que vous croyez sur notre budget communal. 









Le Maire,









Gérard LIOT
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